
 
 
 
 
 

 
Domaine Musique 

Compétences attendues à la fin du second cycle 
« Masters » 

 
 

1. Dans le domaine de pratique faisant l’objet du Master, avoir développé des 
connaissances et une maîtrise hautement spécialisée dans le cadre d’une activité 
artistique de qualité professionnelle ; avoir acquis une expérience de travail et de 
production en petits et grands ensembles.  

 
2. Etre capable de convoquer ses compétences et ses expériences dans le cadre de 

situations nouvelles, créées ou existantes, et/ou dans des systèmes, styles ou 
domaines nouveaux. Avoir développé des connaissances et une pratique dans des 
domaines musicaux autres que sa spécialité principale.  

 
3. Avoir acquis de solides connaissances dans des domaines théoriques (comme 

l’esthétique, la théorie des arts, la sociologie des arts, etc.) ; avoir une bonne 
expérience des démarches de recherche et de la création artistique actuelle.  

 
4. Pouvoir maîtriser des situations complexes dans le cadre de projets artistiques 

pluridisciplinaires de diverses esthétiques.  
 

5. Avoir été confronté aux publics de façon professionnelle, au cours de manifestations 
diversifiées (spectacles, expositions, concours, stages, etc.) ; être capable de 
communiquer et de partager sa pratique, ses conceptions et ses connaissances avec 
un public averti ou non, et avec ses pairs.  

 
6. Effectuer des choix conscients, structurés et raisonnés dans le domaine de l’insertion 

professionnelle, choix basés, entre autres, sur des conceptions relatives aux 
responsabilités sociales et éthiques des artistes. 

 


